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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Oamera dei deputati nella geduta del 16 luglio 1954 (V. Stampato N. 351) 

presentato dal Ministro degli .AHari Esteri 

(PELLA) 

di conèerto col Ministro del Tesoro 

(GAVA) 

col Ministro dei Lavori Pubblici 

(MERLIN) 

col Ministroidei~Trasporti 

(MATTARELLA) 
' 

e col Ministro di Grazia e Giustizia 

(AZ ARA) 

TRAS.M:E!SO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 20 LUGLIO 1954 

Ratifica t ed esecuzione della Convenzione tra l'Italia e la~ Francia 
per il traforo del Monte Bianco, conclusa a Parigi il 14 marzo 1953. 

fìPOG:RÀFIA DEL SENATo <t2Ò6j 



· Atti Parlamentari -- ·2- Senato della Repubblica ---'-' 656 

LEGISLATURA II - 1953-54 - DISEGNI· DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare la Convenzione tra l'Italia e 
la Francia, relativa alla costruzione ed alla 
gestione di una galleria stradale attraverso il 
Monte Bianco, firmata a Parigi il 14 marzo 
1953 e l'annesso verbale finanziario firmato a 
Roma il 16 maggio 1953. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data agli Ac
cordi suddetti a decorrere dalla data della · 
loro entrata in vigore. 

Art.· 3. 

Per la spesa di lire 3 miliardi derivante, 
al Governo italiano, dall'esecuzione della pre
detta Convenzione da effettuarsi a carico del 
bilancio dell'Azienda nazionale autonoma delle 
strade statali, è autm·izzata la concessione 
di un contributo di eguale ilnporto a carico 
del bilancio del Ministero del tesoro a fa v ore 
della predetta Azienda in ragione: dj lire 
300 milioni nell'esercizio finanziario 1953-54; 
di lire 800 milioni in ciascuno degli esercizi 
finanziari dal 1954-55 al 1956-57; e di lire 
300 milioni nell'esercizio 1957-58. 

Art. 4. 

Alla copertura dell'onere risultante per l(_) 
esercizio 1953-54 si farà fronte con riduzione 
di pari ilnporto dello stanziamento del capi
tolo n. 486 dello stato di previsione della 
spesa · del Ministero del tesoro per l'esercizio 
medesinlo. 

Il Ministro del tesoro è autorizzato ad ap
portare, con propri decreti, le occorrenti varia
zioni di bilancio. 

Art. 5. 

La spesa complessiva di un miliardo posta 
a carico delle Collettività pubbliche italiane 
nel verbale definitivo finanziario annesso alla 
Convenzione suddetta sarà sostenuta dal Go
verno italiano per conto della Regione V alle 
d'Aosta, in ragione di 500 lnilioni per ciascuno 
degli esercizi 1953-54. e 1954-55. 

Alla copertlrra della spesa medesima sarà 
provveduto mediante prelevamento di 500 mi
lioni dal capitolo 487 dello stato di previsione 
della spesa del :Ministero del tesoro per l'eser- ~ 

cizio 1953-54 e di una pari somma del corri
spondente capitolo di bilancio per l'esercizio 
1954-55. 

Il recupero della detta somma di un miliardo 
anticipata dallo Stato sarà effettuato, per 
l'a:rnmontare di 500 milioni, in unica soluzione, 
sul complesso delle entrate erariali che saranno 
attriblùte per gli anni 1951, 1952 e ~953 alla 
Regione Valle d'Aosta in base all'ordinamento 
finanziario previsto dall'articolo 50 della legge 
costituzionale 26 febbraio 1948, n. 4. 

A partire dall'anno 1955 il recupero sarà 
effettuato sulle entrate erariali devolute alla 
Regione :medesima, in ragione di 100 milioni 
annui per cinque anni. 

Art. 6. 

Il Governo è autorizzato ad emanare, entro 
sei mesi dalla data di entrata in vigore della 
presente legge e secondo 'i criteri risultanti dalla 
predetta Convenzione e dall'annesso verbale 
finanziario, le norme necessarie per l' esecu
zione della Convenzione stessa al fine anche di 
consentire la costituzione della Società ita
liana, prevista dall'articolo 2 . della Conven
zione, e l'approvazione del relativo statuto. 

n Presidente deZZa Camera dei deputati 

GRONCHI 
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ALLEGATO. 

CONVENTION. 

ENTRE L'IT.A.LIE .ET LA FRANCE RELATIVE À LA CONSTRUCTION 

ET À L"EXPLOITATION D'UN TUNNEL SOUS LE MONT-BLANO 

Le PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE et le PRÉSIDENT DE JJA 
RÉPUBLIQUE FRANçAISE, ayant reconnu que l'établisselnent d'une communication routière 
permanente entre les deux Pays au moyen d'un tunnel reliant à travers le massif du Mont
Blanc les vallées de Chamonix et de Courmayeur correspond à leur commun intéret, ont 
résolu de condure à cette fin une Convention, et ont, en conséquenQe, nommé pour leurs Pléni
potentiaires, à sa voir: 

Le Président de la R.épublique Italienne: 

M. EuGENIO PRATO, Directeu,1· Général Adjoint des Affaires Économiques au Ministè1·e 
des Atfaires Étrangères; 

l 

et le Président de la République Française: 

lVI. FRANçors DE PANAFIEU, JYlinistre Plénipotentiaire, 

lesquels, après s'etre communiqué leurs pleins pouvoirs, sont convenus des dispositions suivantes: 

Artide 1er. 

Le Gouvernement italien et le Gouvernement. français. s'engagent à assurer par moitié le 
percement du massif du JYlont-Blanc sur la base du projet technique présenté par le Syndicat 
pour le tunnel du Mont-Banc. 

Article· 2. 

La construction du tunnel sera confiée à une Société française et à une Société italienne 
qui exécuteront chacune la moitié de la longueur totale de l'ouvrage. 

Les statuts de ces Sooiétés seront approuvés par leurs Gouvernements respootifs. 
Les deux Sooiétés bénéficieront de concessioils ayant pour objet exclusif la construction 

et l'exploitation du tunnel et de ses annexes, et qui leur seront ootroyées par leurs Gouverne
ments respootifs sur les bases déterminées par la présente Convention. 

Article 3. 

Le Gouvernement italien et le Gouvernement français se concerteront sur les dispositions 
de la concession accordée par chacun d'eux et du cahier des charges. qui s'y trouvera annexé. 

Ils s'efforceront de fixer de part et d'autre des dispositions aussi semblables qu'il sera 
possible et n'y apporteront parla suite de modification qu'après s'etre concertés. Tnute modifi
cation des péages, de _meme que tout rachat et tonte révooation des concessions devra faire 
l'objet d'un ·accord entr(}_: les deux Gouvernelnents. 

N. 656-2. 
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Article 4. 

Les eaux et les minéraux utiles trouvés au cours de la constrnction de l'onvrage seront 
attribués d'après la législation de l'État sur le territoire duquel la découverte aura été faite 
quelle qu'ait été la Société inventrice. 

. Article 5. 

Le Gouvernetnent italien et le Gouvernetnent français désigneront par moitié les membres, 
au nombre de six, d'une Oommission de surveillance. 

Le Président, dont la voix sera prépondérante en cas de partage, en sera alternativement 
italien et français. Il sera désigné en accord entre les deux Gouvernements, parmi les membres 
de la O ommission, pour . une durée de un an. 

La Commission de surveillance contròlera l'exécution des travaux et présentera. ses obser
vations sous forme de rapports adressés simultanément aux Gouvernements italien et français. 

En cas d'urgence, elle pourra ordonner l'exécution ou la cessation de certains travaux 
pour des motifs de sécurité. 

En cas d'extreme urgence, le Président aura pouvo~ d'agir aux lieu et piace de la Com
mission. 

Article 6. 

Les denx Gouvernements s'engagent à construire directement, en temps utile, les tronçons 
qui devront relier les entrées du tunnel avec les résea.ux routiers italien et français. 

Article 7. 

Les Sociétés concessionaires con:fieront l'exploitation du tunnel à une Sooiété anonyme dont 
elles souscriront chacune la motié du capitai et dont le Conseil d'administration comprendra 
un nombre ·égal de représentants de chacrine d'elles. 

Le Président du Conseil d'administration, nommé·pour cinq ans, sera alternativement · italien 
et français. 

Le Directeur général adjoint sera de l'autre nationalité. 
Cette Sooiété répartira par moitié les recettes entre les deux Sociétés conces'sionaires après 

déduction des som.mes nécessaires à l'exploitation, à l~entretien età la cons~rvation de l'ou;vrage . 

.A.rticle 8. 

L 'exploitation · du tunnel sera faite aux risques et périls des coiwe·ssionnaires. 
Le contròle de l'exploitation de l'ouvfage, de· son entretien et de sa conservation sera 

confié à une Oommission mixte franco-italienne. 

Article 9. 

. Le personnel d'exploitation et d'entretieJ?. comprendra en principe, à grade égal autant 
d'italiens. que de français. . 

, . Par dérogation, le personnel chargé de la ventilation pourra ~tre du personnel spécialiste 
que la Commission de surveillance agréera sans. è tre tenue par la règle d~ l'alinéa précédent. 
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.Article 10. 

Le Conseil d'adìninistration de la Société d'exploitation adressera chaque année aux Gou
vernements italien et français un compte-rendu docume:pté de son acti:vité. 

A.rticle 11. 

Les coricessions prévue à l'article 2 prendront fin soixante-dix ans après la date fixée 
d'un commun accord entre les .Gouvernements italien et français dès la réception des travaux . 

.Article 12. 

Les questions rnonétaires, fis-oales, douanières et sociales soulevées par la construction et 
l'exploitation du tunnel feront l'objet d'aooords particuliers entre le Gouvernemènt italien et 
le Gouvérnement français. 

.Arti cl e 13. 

Chacun des Gouvernements conservera. à sa charge les frais des services de donane,- de 
police et de santé qui lui· sont propres. 

La Société d'exploitation sera responsable de la police de la circulation dans le tunnel et 
devra faire assermente_r, conformément à la législation de l'un et de l'autre Pays, chacun d es 
agents qui en seront chargés. 

.Article 14. 

La frontière franco-italienne à l'intérieur. du tunnel restera fixée à, la verticale de la fron
tière à ciel ouvert. 

Les agents qualifiés et aoorédités de part et d'autre pourront franchir librement cette fron
tière pour toute enquete de douane et de police dans la lim.ite des concessions . 

.Article 15. 

Lorsque les deux concessions prendront fin pour une cause quelconque, le tunnel deviendra 
la propriété commune et inclivisible des États italien et français et sera exploité en commun à 
égalité de droits et de· charges. 

Les modalités de la gestion commune feront l'objet d'un accord préalable entre les deux 
Gouvernements. 

.Article 16. 

Le Gouvernement italien et le Gouvernement français désigneront d'un commun accord 
un arbitre unique qui sera chargé de décider en cas de différend entre les deux Sooiété conces
sionnaires~ 

Tonte difficulté pour l'exécution de la sentence rendue par l'arbitre sera réglée conformé
ment à l'article l 7. 
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.Artide l 7. 

Tout différe~d entre les deux Gouvernements au sujet de l'interprétation ou de l'application 
de la présente Convention ou de l'une des concessions ootroyées en application de son article 2, 
sera soumis, au cas où il n'aurait pas été réglé dans un délai raisonnable par la voie diploma
tique ou par d'autres voies amiables, à un Tribunal arbitrai dont la décision sera obligatoire. 

Le Tribunal arbitrai sera cotnposé de deux me:m.bres et d'un surarbitre. Chacun des 
deux Gouvernements nommera un membre. Le sura.rbitre, qui ne devra pas ètre ressortissant 
de l'un des deux Pays, sera désigné d'un commun accord, par les deux Gouvernements. 

Si la désignation commune du surarbitre n'rJ pas eu lieu dans un délai de six mois à partir 
du moment où l'un des deux Gouvernements a proposé le règlement arbitrai du litige, il sera· 
prooédé à cette désignation par le Président de la Cour Internationale de Justice, à la requè.te 
de la partie la plus diligente. 

Article 18. 

La présente Convention entrera en vigueur dès l'échange des instruments de ratifications. 

EN FOI DE Quor, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Convention qu'ils· 
ont revètue de leurs cachets .. 

FAIT à Paris, le 14 mars 1953 en deux exeìnplaires. 

Pour le Prés~dent Pour le P'i'ésident 
de la République I talienne · de la Républiqtte Française 

·E. PRATO D. DE PANAFIEU 
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PROOÈS VERB.AL DÉFINITIF 

La Oomm.ission- intergouvernernentale du tunnel sous le Mont-Blanc, réunie à Rome du 
12 au 16 mai 1953, a adopté les dispositions du présent Procès-verbal financier remplaçant 
celles du Pro~és-verbal financier de, la session de Paris du 10 au 14 mars 1953. 

l. - Les Sociétés concessionnaires française et italienne prévues par la Oonvention signée 
le 14 rnars 1953 seront constit·uées dans les conditions fixées ci-a.près. 

2. - Le capitaJ. de la Société concessionna.i:re française sera réparti de la façon. suivant.e 

Éta.t français 210 niillions de francs 
Oollectivités françaises 40 )) )) 

Éta.t et Ville de Genève 30 )) 

Privés. 120 )) 

400 milliòns de francs 

Les souscripteurs verseront d'a.utre part à la Société concessionna.ire française les somme.s 
.suivantes à titre de subvention: 

État français 1.790 m.illions de francs 
Oollectivités française.s 10 )) )) 

État et Ville de Genève 220 )) )) 

2.020 millions de francs 

Le Gouvernement français acoordera. sa garantie à des crédits à moyen terme d'un mon
tant de 2 milliards de francs relayés ultérieurement par l'émission d'obligations éga.lement ga
ranties par l'État français. 

3. - Le capitai de la Société concessionnaire italienne sera réparti de la façon suivante:' 

État italien et collectivités publiques italiennes 342 millions de lires 
État et Ville de Genève 50 » » 

Privés ................... , . 408 )) )) 

800 millions de lires 

Les souscripteurs verseront d'autre part à la Société concessionnaire italienne les sommes 
suivantes à titre de subvention: 

État italien 2.743 millions de tires 
Collectivité~ publiques italiennes-, 915 )) )) 

État et Ville de Genève 379 )) )) 

4.037 millions de lires 

La Société concessionnaire italienne se procurera le supplément de fonds nécessaire à l'exé
cution des engagements contractés èt notamment les 1.200 millions de lires visés à l'article 5 
ci-dessous, au moyen d'emprunts placés en Italie. ' 
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4. - Il est préeisé que les eontributions de l'État et de la Ville de Genève resteront fixées 
à 3 millions de franes suisses chacune, en eas de variation cles taux de ehange du frane français 
et de la lire avec le frane suisse. 

Les subventions de l'État et de la Ville de Genève seront versées à ehart3une cles Sociétés 
eoneessionnaires de la manière suivante, au fin et à mesure de l'avaneement de leurs travaux 
respeetifs: 

un quart à l'achèvement cles installations de ehantier, au début cles travaui; 
un deuxième quart, à l'achèvement du premier tiers du percement du tunnel; 
un troisième quart, à l'achèvement du deuxième tiers du percement du tunnel; 
le dernier quart, à l'achèvement du percement et du revètement du tunnel. 

5. - .Au· eas où les Sociétés coneessionnaires eonviendraient de faire exécuter par l'une 
d'elles une partie cles travaux ineombant à l'autre, la Société prestataire recevrait le rembour
sement de ses prestations avec intérèts an taux de 5 pour cent a u moyen de prélévements 
sur les béné:fiees réalisés par l'autre avant le service de l'intérèt statutaire cles actions A et B 
et dans la limite de lj3one de ladite somme ehaque année. 

La délégation italienne accepte, d'ores et déjà, au nom de la Société concessionnaire ita
lielln.e de réaliser à la demande de la Société coneessionnaire française, un volume de travaux -
évalué sur la base cles prix cles marchés passés par la Société eoncessionnaire italienne, dans la 
limite de 1.200 millions de lires. 

6. ·- a) Le capitai social de la Société française sera eonstitué par cles actions A et B. Les 
aetions B eorrespondront au capitai souscrit par l'État français; les actions A correspondront 
au capitai souscrit par les autres actionnaires. 

b) les status de la Société concessionnaire française fixe!ont le mode de clétermination 
cles bénéfices. 

c) Les actions A et B recevront un intérèt statutaire de 6 per eent de leur valeur nomi
nale prélevé par priorité sur les bénéfices. 

d) Les actions A seront amortissables au moyen du procluit d'un fond spécial· al:imenté 
par un prélèvement sur les béné:fices et remplacées par cles actions de jouissance qui ne partici
peront plus qu'aux répartitions de super-bénéfices. 

e) L es super-bénéfiees seront répartis entre l es actionnaires et l es collectivités ayant 
versé cles subventions. 

Dans la Société française cette répartition a1rra lieu proportionnellement au montant du 
capitai et des subventions. 

Dans la Société italienne les super-béné:fices seront répartis de la façon suivante: 
1/4 a ux actionnaire; 
3 f 4 a ux collectivités ayant versé cles subventions. · 

7. - La Oommission recommancle l'adoption de statuts aussi semblables que possible pour 
la Société concessionnaire itaJienne. 

8. -:. Le Oonseil d'administration de la Société concessionnaire française sera colnposé de 
la façon suivante: 

l Président nommé par le Gouvernement français; 
6 .Administrateurs nommés par le Gouvernement français; 
3 .Administrateurs représentant le groupe privé; 
2 .Administrate1rrs représentant l'État et la Ville de Genève; 

. l .Administrateur représentant les collectivités publiques françaises. 
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9. - La représentation suisse dans le Oonseil d' administration de la Société concession
naire itaJienne sera établie sur des bases analogues. 

10. - Les statuts de la Société d'exploitation seront sournis ultérietuement à l'approba
tion des deux Gouvernements français et italien. 

11. - Le Conseil d'administration de la Société d'exploitation comportera deux postes 
d'administrateurs avoo voix consultives, réservés à des représentants de l'État et de la Ville 
de Genève. 

12. - Les Sociétés de construction française et italienne acquerront en Suisse du :m.atériel, 
de l'outillage et d'autres fournittues pour tm montant égal à environ la moitié de la subven
tion de l'État et de la Ville de Genève, dans la mesure où les conditions de- prix et de change 
le permettront. 

Rome, le 16 rnai 1953. 

E. PRATO 

Délégue 
du Gouvernement Italien 

G. SAUSER-HALL 

Délegué 
du Oonseil Fédéral Suisse 

pour l' État et la Ville de Genève 

F. DE PANAFIEU 

Délegué 
du Gouvernement Français 


